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221e séance 

ACCORD DE COOPÉRATION AVEC L’INDE SUR LE 
TRAFIC ILLICITE DE STUPÉFIANTS 

Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de la République de l’Inde relatif à la prévention de la 
consommation illicite et à la réduction du trafic illicite de 
stupéfiants, de substances psychotropes et de précurseurs 
chimiques, et des délits connexes 

Texte du projet de loi – no 2433 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la 
République de l’Inde relatif à la prévention de la consomma-

tion illicite et à la réduction du trafic illicite de stupéfiants, de 
substances psychotropes et de précurseurs chimiques, et des 
délits connexes, signé à New Delhi le 10 mars 2018, et dont 
le texte est annexé à la présente loi.  
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